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LETTRE DATEE DU 11 MARS 1992, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LE REPRESENTANT PERMANENT D'HAXTI DE L'ORGANISATION DES 

NATIONS UNIES 

En roponse à votre note SCPC/2/92(1) du 28 janvier 1992 relative à la 
résolution 733 (1992) du Conseil de sécurité concernant la situation en 
Somalie, j'ai l'honneur de vous informer que le Gouvernement haïtien s'engage 
à appliquer strictement les dispositions de ladite résolution. 

adeur, 

Reurésentant rsermanent 

(&&&) Fritz LONGCHAMP 
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